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ARTICLE 3 BIS

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conserver le principe actuel selon lequel toutes les personnes physiques 
ayant leur domicile fiscal en France sont imposables à l’IFI (ou dans le cas présent à ce nouvel 
impôt sur la fortune) sur l’ensemble de leurs biens soumis à l’IFI (ou à ce nouvel impôt), qu’ils 
soient situés en France ou à l’étranger.


